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Information client selon l’art. 45 de la loi sur la surveillance des assurances (LSA). 
 
innova Versicherungen AG (Bahnhofstrasse 4, 3073 Gümligen) propose des produits des compagnies d’assurances 
suivantes: 
 

Assureur Branche d’assurance 
innova Versicherungen AG 
Bahnhofstrasse 4, 3073 Gümligen 
 
 

 Assurance-maladie complémentaire (ambulatoire/sta-
tionnaire) 

 Assurance complémentaire pour les soins dentaires 
 Assurance voyage (dommages corporels) 
 Assurance indemnités journalières de maladie (col-

lective/individuelle) 
Solida Versicherungen AG 
Saumackerstrasse 35, 8048 Zurich 

 Assurance accidents obligatoire (base LAA) 
 Assurance complémentaire et supplémentaire à la 

LAA 
 Assurance accidents individuelle 
 Assurance de capital-risque en cas d’accident* 
 Assurance accident par convention 
 Assurance accidents pour les visiteurs et les élèves 

Coop Protection juridique SA  
Entfelderstrasse 2, 5001 Aarau 

 Assurances de protection juridique* 

Generali Assurances de personnes SA 
Soodmattenstrasse 4, 8134 Adliswil 

 Assurance de capital-risque en cas de maladie* 

Europäische Reiseversicherung, succursale 
d’Helvetia Compagnie Suisse d’Assurances SA 
St. Alban-Anlage 56, 4052 Bâle 

 Assurance voyage (annulation, bagages, dommages 
corporels)* 

 
innova Versicherungen AG a conclu des contrats de coopération avec les compagnies d'assurance susmention-
nées. En cas d'erreurs ou d'informations inexactes dans le cadre d'une consultation, les assureurs individuels (sous 
réserve des cas de contrats d'assurance collective marqués d'un astérisque) ou innova Versicherungen AG peuvent 
être tenus directement responsables, dans la mesure où les conditions légales de responsabilité sont réunies. 
 
Conseillers d’innova Versicherungen AG. 
Les conseillers en assurance d’innova disposent d’un contrat de travail fixe auprès d’innova Versicherungen AG et 
travaillent en tant qu’intermédiaires d’assurance liés. 
 

Vos conseillers: E-mail: Vos conseillers: E-mail: 

Aeschlimann Alessia alessia.aeschlimann@innova.ch Meuwly Ismaël ismael.meuwly@innova.ch 

Andonov Orce orce.andonov@innova.ch Mühlebach Lilka lilka.muehlebach@innova.ch 

Beck Peter peter.beck@innova.ch Mühlemann Patricia patricia.muehlemann@innova.ch 

Bieri Cindy cindy.bieri@innova.ch Pfammatter Saskia saskia.pfammatter@innova.ch 

Boss Melanie melanie.boss@innova.ch Pfiffner Renate renate.pfiffner@innova.ch 

De Grimm Eric eric.degrimm@innova.ch Rama Ramona ramona.rama@innova.ch 

De Jonge Patrizia patrizia.dejonge@innova.ch  Reininghaus Stefan stefan.reininghaus@innova.ch 

Dias Fonseca Rodrigo rodrigo.dias@innova.ch Roschi Martin martin.roschi@innova.ch 

Fankhauser Nicole nicole.fankhauser2@innova.ch Rösch-Galizia Virgina virgina.roesch@innova.ch 

Flükiger Michael michael.fluekiger@innova.ch Schmutz Désirée desiree.schmutz@innova.ch 

Freudenreich Marco marco.freudenreich@innova.ch Sezer Philip philip.sezer@innova.ch 

Gartmeier Stefanie stefanie.gartmeier@innova.ch Succoi Matteo matteo.succoi@innova.ch 

Gerber Michelle michelle.gerber@innova.ch Ulmer Heinz heinz.ulmer@innova.ch 

Gerber Selina selina.gerber@innova.ch Walpen Esther esther.walpen@innova.ch 

Götz Aline aline.goetz@innova.ch Wiesler Sandro sandro.wiesler@innova.ch 

Hurni Claudio claudio.hurni@innova.ch Zürcher Patrick patrick.zuercher@innova.ch 

Jost Erika erika.jost@innova.ch   



 

DIVF-24-1-19f Information client Art 45 LSA  Page 2 sur 2 | 17.10.25 

L’inscription (registre des intermédiaires et attestation de formation) au registre déterminant (AFA) doit être effec-
tuée dans le cadre des délais légaux, avant décembre 2025 au plus tard: https://www.cicero.ch/fr/obligation-d-infor-
mation-lsa-45. 
 
Protection des données. 
Toutes les données personnelles ne sont utilisées qu’à des fins de conseil, d’établissement d’offres, d’examen de 
demandes, d’évaluation des risques, d’exécution de contrats, d’établissement de polices et de gestion de contrats. 
Lors de la consultation et du traitement des données, les assureurs mentionnés s’engagent à prendre toutes les 
mesures nécessaires au respect des dispositions légales déterminantes en matière de protection des données. En 
règle générale, les données personnelles sont conservées au format électronique et/ou papier. Si le porteur de 
risques n’est pas innova Versicherungen AG, les propositions d’assurance ainsi que les données saisies dans les 
propositions d’assurance peuvent être échangées avec les autres assureurs mentionnés. Vous trouverez plus 
d’informations sur le traitement des données dans la déclaration de confidentialité et la politique de confi-
dentialité disponibles sur notre site Web (www.innova.ch). 
 
Contact: compliance@innova.ch 


